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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Arrêté du 17 juin 2014  portant liste d’aptitude de majors de police 
pour la nomination au choix d’officiers de police au titre de l’année 2014

NoR : INTC1413949A

Le ministre de l’intérieur,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du 

11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, et notamment les 
articles 56, 58 et 59 ;

Vu la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;
Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif  aux commissions administratives paritaires ;
Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs 

des services de la police nationale ;
Vu le décret no 2005-716 du 29 juin 2005 modifié portant statut particulier du corps de commandement de la police 

nationale ;
Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de commandement de la 

police nationale, dans sa séance du 17 juin 2014 ;
Sur proposition du préfet, directeur général de la police nationale,

Arrête :

Article 1er

Sont inscrits sur la liste d’aptitude pour la nomination au choix d’officiers de police, au titre de l’année 2014, les 
majors de police dont les noms suivent :

LISTE UTILE

NoM PRÉNoM MaTRICULE DIRECTIoN

JEAN-FRANCOIS Alain 0433829 Direction centrale de la police aux frontières

ORTAFFA André 0438367 Préfecture de police de Paris

BERTRAND Christophe 0438274 Direction centrale de la sécurité publique

LISTE CoMPLÉMENTaIRE

NoM PRÉNoM MaTRICULE DIRECTIoN

DUGAT Frédéric 0348111 Préfecture de police de Paris

Article 2

Le directeur des ressources et des compétences de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 17 juin 2014.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général de la police nationale,
 J.-M. falcone


